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➢ Madame le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
 

➢ Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale, 
 

➢ Madame le Président de la Cour Constitutionnelle, 
 

➢ Mesdames et Messieurs les Présidents des Institutions 
Constitutionnelles ou leurs Représentants, 

➢  
➢ Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, 
➢ Monsieur le Doyen du Corps Diplomatique, 

 
➢ Monsieur le Maire de Libreville, 

 
➢ Vénérables Sénateurs, Chers Collègues, 

 
➢ Distingués invités,  

 
➢ Mesdames et Messieurs ; 

 

➢ Au moment où s’ouvre la 1ère session ordinaire de la 5ème législature, aux 
destinées de laquelle j’ai l’honneur de présider,  

je voudrais solennellement, adresser à Son Excellence Ali BONGO ONDIMBA 
Président de la République, Chef de l’Etat, mes très respectueux remerciements, 
et ma profonde gratitude, pour la confiance placée et renouvelée en ma personne.  

 

Qu’Il trouve ici, le témoignage de ma reconnaissance personnelle, ainsi que celle de 
toute ma famille qui s’en trouve honorée. 

 

Cette confiance et cette responsabilité, m’imposent d’être à la hauteur de cette noble 
fonction, et des attentes légitimes de mes Collègues Sénateurs, mais aussi, des 
collectivités locales, dont nous sommes les représentants, et les mandataires. 

 

➢ Distingués invités,  
➢ Mesdames et Messieurs 
 
➢ Avant de poursuivre mon propos, je vous souhaite à tous, une chaleureuse 

bienvenue au Palais  Omar BONGO ONDIMBA ;  

ce Palais qui abrite la Haute Chambre du Parlement gabonais, œuvre intellectuelle et 
politique, du 2ème Président de la République de l’histoire de notre pays, Omar BONGO 
ONDIMBA,  dont il est légitime de saluer ici la mémoire. 
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➢ Madame le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
 
➢ Le SENAT est honoré de vous compter parmi ses illustres hôtes du jour, à 

l’occasion de cette session inaugurale de la 5ème législature.  

Au nom de l’ensemble des Sénateurs, et en mon nom propre,  je vous adresse, 
à vous-même et aux membres du Gouvernement qui vous accompagnent, nos sincères 
et vifs remerciements. 

 

➢ Distingués Invités, 
➢ Mesdames et Messieurs, 
 
➢ M’adressant au Président de l’Assemblée Nationale, je m’adresse un peu 

à nous-même, puisque je m’adresse à l’autre face de la pièce parlementaire de notre 
pays.  

Monsieur le Président, l’ensemble des Sénateurs, et moi-même, sommes 
heureux de vous compter parmi nous, vous êtes chez vous, pour témoigner encore et 
toujours, de la complémentarité constructive et intelligente de nos deux Assemblées, 
au service du peuple. 

➢ Nos chaleureux remerciements à Madame le Président de la Cour 
Constitutionnelle, qui honore notre Assemblée de sa présence personnelle ce jour.  

Madame le Président, mes Collègues et moi-même vous savent gré, pour la 
dextérité et la célérité avec lesquelles, l’Institution  que vous présidez, a contribué à 
l’aboutissement de la rénovation juridique du SENAT, rendant effective la présente 
rentrée parlementaire dans cette nouvelle configuration. 

➢ Tout naturellement aussi, mes remerciements vont à l’endroit de tous les 
Présidents d’Institution, et à Son Excellence Pierre NZILA, Doyen et 
représentant du Corps diplomatique dans  notre pays, dont nous saluons la 
contribution à l’effort de développement du Gabon, particulièrement en cette période 
de crise sanitaire mondiale. 

 

➢ Distingués invités, 
➢ Mesdames et Messieurs 

 
➢ Cette 5ème législature du SENAT, intervient à la suite d’une révision 

constitutionnelle, qui a revu le cadre juridique de la Haute Chambre, en cohérence 
avec les autres évolutions, actées dans l’architecture institutionnelle de notre pays.  

C’est l’occasion de rendre un hommage appuyé, à Monsieur le Président de la 
République, Chef de l’Etat, Clé de voute et garant des Institutions, pour son 
leadership hautement clairvoyant et pragmatique. 

En effet, l’on doit convenir que « Rien n’est possible sans les hommes, et rien 
n’est durable sans les Institutions. »  

 

 



 3 

Mais encore faut-il avoir une conception dynamique de celles-ci ;  

de ces instruments de gouvernance, créés par les hommes au cours des processus 
historiques de chaque Nation, afin  de répondre aux défis de son temps.  

➢ Mesdames et Messieurs, 
 

C’est donc un SENAT revisité dans sa composition, et dans sa représentation 
territoriale,  qui ouvre aujourd’hui sa 5ème législature.  

Chacun aura constaté, que nos responsabilités constitutionnelles et spécifiques, restent 
les mêmes. 

 

➢ Chers Collègues, 
  

Nous sommes les représentants de la Gouvernance de proximité, et de la vie 
quotidienne de nos populations respectives.  

Engageons-nous tous, à travailler pour que cette responsabilité spécifique, s’exerce 
toujours plus efficacement au service d’une démocratie apaisée, d’un développement 
durable, et d’une prospérité partagée.  

Oublions ces remises en cause récurrentes, à intervalle régulier, parfois de façon 
opportune, et souvent de manière caricaturale, invitant le SENAT à justifier son 
existence.  

Rassurons-nous, tout simplement, que le Gabon n’a pas l’apanage de cette 
interpellation publique.  

Il suffit de nous rappeler de cette célèbre assignation, lancée au 19ème siècle par le 
Poète et homme politique Victor HUGO, je cite :  

«Sénateurs, montrez que vous êtes nécessaires. »   

 

➢ Madame le Premier Ministre, 
➢ Mesdames et  Messieurs, 

 

➢ L’actualité  brulante du moment, est liée à la crise sanitaire consécutive à la 
pandémie du coronavirus. 

 

Il s’agit véritablement d’une déflagration planétaire, qui a impacté presque tous les 
secteurs d’activité, socioéconomique et politique depuis maintenant un (1) an, 
éprouvant ainsi tous les cercles du savoir, et tous les centres du pouvoir à travers le 
monde. 
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Nous constatons, pour nous en inquiéter tous, que notre pays n’est pas  épargné, et 
l’on ne saurait décemment présager de ce qui adviendra dans les semaines et  les mois 
à venir, tant les incertitudes scientifiques et épidémiologiques persistent. 

 

Dans ce contexte de crise générale, il y a lieu de saluer le volontarisme du 
Président de la République, Son Excellence Ali BONGO ONDIMBA, qui a pris 
opportunément la mesure de cette pandémie, et impulsé la dynamique de sa gestion. 

 

➢ Madame le Premier Ministre, 

 

Dans ce chemin de crête, vous affrontez au quotidien, les oppositions et les postures 
irrationnelles.  

Mais le SENAT, par ma voix, vous exhorte à tenir votre cap et à conserver votre 
sérénité, aussi longtemps que vous serez dans votre bon droit, c’est-à-dire au service 
de l’intérêt général.  

Vous devez donc, demeurer vigilante malgré l’adversité, il y va de la santé de tous 
nos compatriotes. 

 

➢ Distingués invités, 
➢ Vénérables Sénateurs, 
➢ Mesdames et Messieurs,  

Dans l’incertitude structurante qui caractérise cette crise sanitaire, il semble se 
dégager une certitude :  

« nous devons tous apprendre à vivre autrement », c’est-à-dire à introduire 
dans notre ADN social, le respect des restrictions essentielles, et des mesures 
barrières. 

Cette perspective est d’autant plus plausible que, d’une part, les mutations biologiques 
du virus sont inévitables et que, d’autre part, les mouvements de personnes à travers 
le monde sont intarissables.  

Sans doute que la course mondiale au vaccin, confine-t-elle à l’acceptation d’une 
cohabitation à long terme avec cet ennemi invisible et redoutable.  

D’ailleurs, le Gabon ne s’y trompe pas, puisque le Gouvernement a élaboré un plan 
national de vaccination, dont la mise en œuvre prochaine, est fortement attendue. 

 

 

 

 

 



 5 

 

➢ Madame le Premier Ministre,  
 

Sans aucun doute, cette épreuve terrible devrait nous aguerrir face aux diverses crises 
potentielles, sanitaires ou environnementales.  

Cependant, notre pays devra également veiller au maintien de l’effort nécessaire, sur 
les maladies endémiques chroniques.    

Je pense notamment au cancer, au diabète, aux maladies cardio-vasculaires, au 
paludisme, et au sida ;  ces maladies qui ne doivent pas être oubliées.   

 

➢ Madame le Premier Ministre, 

 

Notre pays est plongé dans une crise économique et sociale, dont les principaux 
ressorts sont exogènes. 

A  cet égard, je voudrais humblement relayer cette prescription du Président de la 
République, s’adressant aux membres du Gouvernement à l’occasion de la clôture du 
« Séminaire gouvernemental sur l’accélération de la transformation économique », le 
19 janvier dernier, je cite :  

«  Aujourd’hui ne marque pas la fin, mais le début de votre travail ;  

la politique est l’art de l’exécution ; votre travail est désormais de mettre en 
œuvre ces mesures et bien évidemment de vous assurer de leur 
efficacité….Ce séminaire vise à élaborer les mesures qui seront mises en 
œuvre, afin d’améliorer le quotidien des populations….Vous l’aurez tous 
compris, nous sommes sur un nouveau départ… 

Les années qui viennent doivent être celles du rebond et de l’action »,  fin de 
citation. 

 

Depuis lors, votre Gouvernement, s’attèle à l’ouvrage, avec le concours des 
partenaires au développement, que nous félicitons. 

Aussi,  nous saluons les efforts considérables déployés par votre équipe, pour la 
préservation de l’emploi, l’exploration de nouveaux leviers d’employabilité.  

Cet effort devra être amplifié pour notre jeunesse.              

Cette jeunesse pour laquelle, je dois également saluer le maintien par le gouvernent, 
du calendrier scolaire et universitaire, malgré un environnement particulièrement 
difficile. 

A ce sujet, nous vous encourageons, Madame le Premier Ministre, avec 
l’équipe scientifique du COPIL, à une réflexion sur  l’introduction éventuelle dans nos 
moyens diagnostiques, des tests salivaires en milieu scolaire, plus faciles d’utilisation. 
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Cela permettrait d’isoler assez tôt des élèves porteurs de virus, et le cas échant, de 
mettre en quarantaine des salles de classes à la place de tout un établissement.  

Pour tous ces challenges, pour toutes les actions engagées, pour toutes pistes 
esquissées, le SENAT vous réitère son soutien. 

Il y a lieu, malgré quelques faiblesses humaines, de féliciter tout le personnel de 
santé, affecté au dépistage et aux soins, qui remplissent avec courage et sacrifice 
leurs tâches.   

 

➢ Chers Collègues Sénateurs, 
 

Je souhaite, la plus cordiale bienvenue à tous les nouveaux parlementaires, qui font 
leur entrée pour la première fois au SENAT.  

Sachez que,de quelque endroit, que vous veniez, et quelques soient, vos 
circonscriptions électorales, et vos appartenances politiques, vous rejoignez ce jour 
solennellement, la famille inclusive de la Nation et de la République.  

Tous les anciens, et nous en sommes un certain nombre, sont donc heureux de 
vous accueillir, pour faire vivre la devise du Gabon et toutes les valeurs que nous 
avons en partage dans la République, et dans notre culture gabonaise et africaine. 

 

Vous entrez donc, Vénérables Sénateurs, dans une Assemblée où la liberté de 
penser et de s’exprimer est effectivement un droit ;  

mais aussi, là où la dignité des débats, dans le respect mutuel est un devoir sacré. 

C’est dans cette conjonction civile et éthique du droit et du devoir, que s’enracine 
et s’exerce la responsabilité du Sénateur et, plus généralement du parlementaire.  

Les dispositions  constitutionnelles pertinentes, ainsi que le règlement intérieur qui 
régit l’Institution, en précisent évidemment les contours. 

 

 

➢ Chers Collègues, 

Si le concept de « solidarité Gouvernementale » est fort heureusement intériorisé, 
et largement rompu à la pratique, je voudrais humblement promouvoir aussi le concept 
de  « responsabilité parlementaire ». 

A toutes et à tous, je voudrais vous assurer, s’il en était encore besoin, autant par 
conviction personnelle que par loyauté institutionnelle, que je serai le Président du 
SENAT de la République. 
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➢ Distingués invités, 
➢ Mesdames et Messieurs, 

 

Je ne saurais terminer mon mot, sans une pensée pour mes Illustres 
prédécesseurs, Les Présidents : 

 - Georges RAWIRI, 

 - René RADEMBINO CONIQUET, 

 - et Rose Francine ROGOMBE ;  

qui ont chacun, à sa manière et son originalité, marqué l’histoire de notre Assemblée 
et de notre pays. 

Une pensée également,  pour tous les Collègues, qui nous ont quittés lors de la 
précédente législature.  

Nous  ne passerons pas sous silence, le décès, il y a quelques jours, de Madame 
Philomène OGOULA, nouvelle élue de Port-Gentil. 

Que sa famille reçoive ici, le respectueux hommage de tous les Sénateurs.  

 

➢ Distingués invités, 
➢ Vénérables Sénateurs, 
➢ Mesdames et Messieurs, 

 

En déclarant ouverte la présente Session de cette 5ème législature du SENAT, 
que je souhaite efficiente, je voudrais par la même occasion, souhaiter à tous les élus, 
d’être au rendez-vous de la réussite, dans l’accomplissement de nos missions, au 
service de nos territoires et de la Nation. 

 

Vive le SENAT,  

Vive le Parlement pour que vive le Gabon ! 

Je vous remercie ! 


